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Date de délivrance : 11.07.2017  pour la fiche du: 07.11.2013
"*" Changements sur version antérieure, n.a. = non applicable, n.d. = non disponible

SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise
Identificateur de produit
Désignation commerciale : Anti-humidité, chlorure de calcium 
No. d’article : n.d.
No. de la composition : n.d.

Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Adresse du Fournisseur :
dipius SA, Rte du Bleuet 7 , CH-1762 Givisiez
Téléphone : 026-4704747,  Courriel: info@dipius.ch
Adresse du Fabricant :
Wenko-Wenselaar GmbH & Co. KG, Im Hülsenfeld 10, D- 40721 Hilden, Germany
Téléphone: +49 – 2103-573-0, Téléfax: +49 – 2103-573-190, Courriel: wenko@wenko.de
Numéro d’appel d’urgence
Téléphone d’urgence du Fournisseur Centre d’information spécialisé en intoxications
Téléphone: 026 - 4704747 (8:00 – 17:00) Téléphone : 145

SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle
Paramètres de contrôle
Composants Valeurs admissibles
n.a.

SECTION 13: Considérations relatives à l’élimination

Méthodes de traitement des déchets
OMoD – Code : 20 01 99

Le code de déchet doit être attribué en accord avec l'utilisateur, 
le producteur et les services d'élimination de déchets.

De plus, tenir compte des réglementations régionales.

SECTION 15: Informations réglementaires
Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de 
santé et d’environnement
Ordonnance sur la protection de l’air, OPair : n.ap.
Ordonnance sur les accidents majeurs, OPAM: Chlorure de calcium: 200'000
Ordonnance sur la réduction des risques liés aux produits chimiques, ORRChim : n.a.
Ordonnance sur la protection des jeunes travailleurs, OLT 5 : Oui.
Ordonnance sur la protection de la maternité : Oui.
Taxe d'incitation sur les composés organiques volatils, COV : n.ap.
Loi fédérale sur la protection des eaux, LEaux : n.ap.


